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DÉCHETS MÉNAGERS : Les principes à respecter pour être bien collecté ! 
 

 
La veille de la collecte 
Je présente mon bac à ordures ménagères et mes sacs jaunes à la collecte. 
 

Bac à ordures ménagères 
➢ Ouverture côté route 
➢ Couvercle fermé 
➢ Sacs non tassés (30L maximum) 
➢ Pas de sac plastique couvrant le devant du abs (type housse de protection) 
 

 
Sacs jaunes 
➢ Emballages vides non encastrés les uns dans les autres 
➢ Sacs fermés et non attachés entre eux ou à un élément extérieur 
➢ Déposés à même le sol et non en hauteur 
➢ Pas de bidons d’une capacité supérieure à 15 L (à mettre en déchèterie) 

 
Le lendemain de la collecte 
Je rentre mon bac. 
Si mes sacs jaunes n’ont pas été collectés pour défaut de tri, je les récupère pour retirer les éléments 
indésirables. Je pourrai ainsi les présenter de nouveau à la collecte suivante. 
 
Seuls les sacs jaunes délivrés par le SCOM sont autorisés pour y déposer vos emballages recyclables. 
Ces sacs sont délivrés gratuitement, à la mairie, à toutes les personnes abonnées aux services du 
SCOM. 
 
CARTONS 
Pour les cartons d’une taille inférieure ou égale à une boîte de chaussures, ils sont à déposer dans les 
sacs jaunes. Pour les plus grands cartons, il convient de les déposer en déchèterie. 
 
TEXTILES 
Ils doivent être mis propres et secs dans des sacs fermés avant de les déposer dans les bornes de 
collecte prévue à cet effet. 
 

CENTRE D’INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES (CIDFF) 

 
Le CIDFF Vendée délivre une information juridique gratuite, sur rendez-vous physique ou téléphonique, 
aux femmes et aux hommes souhaitant s'informer sur leurs droits dans les domaines suivants : 
 
- Droit de la famille : Unions, ruptures, autorité parentale, filiation, successions, mesures de protection... 
- Violences sexistes : Violences conjugales, harcèlement moral et sexuel... 
- Droit du travail : Exécution et rupture du contrat de travail, droit aux congés... 
 
Les juristes du CIDFF Vendée assurent des permanences physiques au siège à La Roche-sur-Yon mais 
également sur plusieurs communes en Vendée, sur rendez-vous, une fois par mois dont, sur notre 
secteur, aux Espaces France Services de La Châtaigneraie et de Fontenay-le-Comte. 
 
Le CIDFF Vendée, c'est aussi un accompagnement pour les Femmes dans leur recherche d'emploi, de 
formation ou de création d'entreprise avec une conseillère emploi sur la Roche sur Yon et Fontenay le 
Comte. 
 
Pour toute prise de rendez-vous, merci de nous contacter par téléphone au 02-51-08-84-84. 
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